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^
Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBUCBJE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

portant autorisation de mise en service du carrefour Cl

(bretelle d'entrée - accès Ouest) de la ZAC des Marnières
(tramway de l'agglomération bisontine)

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu le code des transports ;

Vu le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG) ;

Vu le décret n°2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2003 relatif aux dossiers de sécurité des systèmes de transport public
guidés urbains ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2017 modifiant l'arrêté du 23 mai 2003 relatif aux dossiers de sécurité
des systèmes de transport public guidés urbains ;

Vu l arrêté du 2 août 2019 portant organisation du service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés ;

Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l'organisation du contrôle des systèmes de transports
et de l'instruction des dossiers entre le service technique des remontées mécaniques et des
transports guidés (STRMTG), les préfets et leurs services, en application du décret du 17
décembre 2010;

Vu le guide d'application service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés (STRMTG) en vigueur relatif au contenu des dossiers de sécurité des systèmes de
transports publics guidés urbains de personnes ;

Vu le dossier de sécurité relatif aux modifications apportées au tramway de l'agglomération
bisontine par la création de ia ZAC des Mamières à Chalezeule, déposé le 9 avril 2018 en
préfecture du Doubs ;
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Vu la déclaration de complétude du dossier de sécurité susvisé, notifiée à monsieur le Président
de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon (CAGB) le 14 mai 2018 ;

Vu l'avis de Besançon Mobilités, en date du 29 mars 2018 ;

Vu l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
réputé favorable ;

Vu l'avis du maire de Chalezeule, réputé favorable ;

Vu l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours, en date du 30 août 2018 ,

Vu l'avis de la Gendarmerie Nationale, réputé favorable ;

Vu l'avis de la Direction Départementale de la Sécurité Publique, réputé favorable ;

Vu l'avis du Conseil Départemental du Doubs, en date du 26 juin 2018 ;

Vu l'autorisation de réalisation des tests et des essais relatifs aux modifications apportées au
tramway de l'agglomération bisontine par la création de la ZAC des Mamières à Chalezeule,
délivrée le 14 août 2018;

Vu l'avis complémentaire de l'organisme qualifié agréé (OQA) en date du 04 octobre 2019,
concernant les résultats des tests et essais SLT ainsi qu'un visite de ligne ;

Vu l'avis du service technique des remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG) -
Bureau Nord-Est, en date du 05 novembre 2019 ;

Vu le complément apporté par Grand Besançon Métropole le 06 novembre 2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arreté préfectoral n°25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
générale de M. Christian SCHWARTZ à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article l : Autorisation de mise en service

La mise en service du carrefour Cl (bretelle d'entrée) de la ZAC des Mamières est autorisée,
sous réserve des prescriptions déclinées à l'article 3 du présent arrêté.

Article 2 : Portée de l'autorisation
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Cette autorisation de mise en service vaut approbation du dossier de sécurité (DS).

Elle est délivrée dans le cadre de la réglementation de la sécurité des systèmes de transports
publics guidés urbains de personnes, telle que citée ci-dessus, sans préjudice des avis et
autorisation éventuellement requis au titre d'autres réglementations.

Article 3 : Prescriptions

L autorisation de mise en service est assortie des prescriptions qui suivent.

Prescri lions d'ordre énéral :

Tout événement de sécurité, incident et accident survenant sur cette ligne et sur ce carrefour sera
porté à la connaissance des services de l'Etat selon les modalités définies entre l'autorité
organisatrice et les services de l'Etat.

D'une manière générale, l'ensemble des recommandations figurant dans les rapports de
l'organisme qualifié agréé (OQA) devra être pris en compte.

Prescri lions relatives à l accessibilité aux services de secours :

L'accessibilité des secours à la ZAC et aux infrastructures du tramway (voies et stations) devra
être assurée en toutes circonstances, y compris en période de pointe de circulation.
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Article 4 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le directeur de cabinet du préfet,

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon,
. Monsieur le Maire de Chalezeule,

Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,

Monsieur le directeur du service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés,

Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs
Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement, et du logement de
Bourgogne Franche-Comté,

Madame la Présidente du Conseil départemental du Doubs,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,

L irecteur 'oint,

^DiAL-f C tW-'LS'

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. À cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
['auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

4/4

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-12-10-002 - 2019_12_10_autorisation_mise_en_service_C1_ZAC_marnieres 9



Direction départementale des territoires du Doubs

25-2019-12-09-001

Arrêté portant approbation du document d’orientation du

système de gestion de la sécurité (SGS) de la station du

Val de Morteau
Arrêté approbation / document d’orientation / système de gestion de la sécurité (SGS) / station du

Val de Morteau

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2019-12-09-001 - Arrêté portant approbation du document d’orientation du système de gestion de la
sécurité (SGS) de la station du Val de Morteau 10



-^
Liberté * Égalité * Fraternité

RÉPUBUCLUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Dù-ection Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

portant approbation du document d'orientation
du système de gestion de la sécurité (SGS) de la station du Val de Morteau

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.342-12 et R. 342-12-1 ;

Vu le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG) ;

Vu le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au système de gestion de la sécurité (SGS)

Vu l arrêté ministériel du 12 avril 2016 relatif au système de la gestion de la sécurité prévu à
l'article R342-12 du code du tourisme

Vu l arrêté du 30 décembre 2016, portant organisation du service technique des remontées
mécaniques et des h-ansports guidés ;

Vu l'arrêté du 2 août 2019 portant organisation du service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés ;

Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l'organisation du contrôle des systèmes de transports
et de l instruction des dossiers entre le service technique des remontées mécaniques et des
transports guidés (STRMTG), les préfets et leurs services, en application du décret du 17
décembre 2010 ;

Vu la proposition du document d'orientation du SGS dans sa version 3 présentée par la
communauté de communes du Val de Morteau en date du 21 octobre 2019 ;

Vu l'avis du service technique des remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG) -
Bureau Nord-Est, eu date du 22 novembre 2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du Doubs ;
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Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
générale de M. Christian SCHWARTZ à ses collaborateurs ;

Considérant que le document présenté par l'exploitant permet de couvrir, vis-à-vis des enjeux
de sécurité l'exploitation, l'ensemble des thèmes énumérés à l'article l de l'arrêté du 12 avril
2016 relatif au système de gestion de la sécurité prévu à l'articleR342-12 du code du tourisme,

ARRÊTE

Article l : Dispositions générales

Le document concernant les orientations du système de gestion de la sécurité (SGS) de la station
du Val de Morteau dans sa version 3 en date du 21 octobre 2019 est approuvé.

Article 2 : Exécution de l'arrêté

Madame la Présidente du Conseil départemental du Doubs,

Monsieur le Président de la Communauté de communes du Val de Morteau,

Monsieur le responsable de l'exploitation du Val de Morteau,

Monsieur le Maire de Morteau,

Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,

Monsieur le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs,

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

Monsieur le responsable du bureau nord-est du service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

L exploitant affichera le présent arrêté de façon visible pour les usagers
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Article 3 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le
délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
htt ://www. telerecours. fr./

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires,
par subdélégation, la responsable du service
Coordination, Sécurité, Conseil aux
Territoires,

». f à Chef du Service
Coordination, Sécurité
Conseil aux Territoires
Nathalie LINARD
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérité

ARRETE N° 

fixant la liste des membres des organisations représentatives de bailleurs et
de locataires appelés à siéger au sein de la commission départementale de conciliation

Vu la loi n° 89-462 du 6 juillet  1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, modifiée par la loi
n° 2014-366 du 14 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, et notamment son
article 20 ;

Vu le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour application de l’article 20 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 modifiée et relatif aux commissions départementales de conciliation,

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet  du
Doubs ;

VU le  décret  du  27  novembre  2014  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe  SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
Préfecture du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-BCEEP-2019-11-18-003 du 18 novembre  2019 portant  délégation  de signature à
Monsieur Jean-Philippe SETBON secrétaire général de la Préfecture du Doubs, 

Vu le  décret  du  14 novembre  2019 portant  nomination  de Monsieur  Jean  RICHERT,  sous-préfet,
directeur de cabinet du Préfet du Doubs ;

Vu l’arrêté  n°25-BCEEP-2019-11-18-002 du 18 novembre  2019 portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean RICHERT sous-préfet, directeur de cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-11-24-005 du 24 novembre 2016 fixant la liste des membres des
organisations représentatives de bailleurs et de locataires appelés à siéger au sein de la commission
départementale de conciliation;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2019-09-05-004 du 5 septembre 2019 portant modification de la liste des
membres des organisations représentatives de bailleurs et de locataires appelés à siéger au sein de la
commission départementale de conciliation ;

Vu le courrier du 28 octobre 2019 du groupement des bailleurs sociaux du Doubs ;

Vu le courrier du 29 octobre 2019 de l’association consommation, logement et cadre de vie ;

Vu le courrier électronique du 4 novembre 2019 de la chambre syndicale régionale des propriétaires et
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des copropriétaires de Franche-Comté ;

Vu le courrier du 6 novembre 2019 de la confédération nationale du logement nord Franche-Comté ;
Vu le  courrier  électronique  du  12  novembre  2019  de  la  fédération  nationale  de  l’immobilier  de
Franche-Comté

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : Composition de la commission
La composition de la commission départementale de conciliation prévue à l’article 20 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 est fixée de la façon suivante :

Collège des bailleurs

Pour la Chambre syndicale régionale des propriétaires et des copropriétaires de Franche-Comté

TITULAIRE SUPPLEANT

Monsieur Daniel PERSONENI Monsieur Bernard VANHOUTTE

Pour la Fédération Nationale de l’Immobilier de Franche-Comté

TITULAIRE SUPPLEANT

Monsieur Laurent REYNAUD Monsieur Alain CHOQUET

Pour le Groupement des Bailleurs Sociaux du Doubs

TITULAIRES SUPPLEANTS

Monsieur Jacques BRAVO– SAIEMB
Logement

Monsieur Frédéric PAPELOUX – Habitat 25

Monsieur Hervé CONSTANTIN – Néolia Madame Antoinette GALMICHE – Idéha

Collège des locataires

Pour l’association Consommation Logement et Cadre de Vie

TITULAIRES SUPPLEANTS

Monsieur Nicolas DIAMANDIDES Monsieur Robert LAZERT

Madame Danielle LEROY-ABOUDA Monsieur Paul-Aimé BAUDIER
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Pour la Confédération Nationale du Logement Nord Franche-Comté

TITULAIRES SUPPLEANTS

Monsieur Jean-Luc ENTFELLNER Monsieur Georges PAGONCELLI

Monsieur Alain GENOT Madame Micheline JECHOUX

Article 2 : Organisation de la commission
La commission doit rendre un avis dans les deux mois suivants sa saisine.
La commission se réunit une fois par mois selon un planning établi à l’année.
Les membres de la commission, titulaires et suppléants, reçoivent l’ordre du jour des séances au plus
tard 2 semaines avant.
Conformément à l’article  5 du décret  n° 2001-653 du 19 juillet  2001 suscité,  la commission peut
statuer si au moins deux représentants de chaque collège sont présents. Dans le cas où une organisation
est partie à un litige, représente ou assiste une partie en séance, le nombre minimum de membre pour
que la commission puisse siéger est réduit à un membre pour chaque collège.
Le secrétariat de la commission est effectué par la Direction départementale des territoires du Doubs.

Article 3 : Durée du mandat
Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er janvier 2020.
Le  mandat  des  membres  de  la  commission  départementale  de  conciliation  est  de  trois  ans
renouvelables.

Article 4 : Les arrêtés préfectoraux des 24 novembre 2016 et 5 septembre 2019 sont abrogés à compter
du 31 décembre 2019.

Article 5 :  Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs de la Préfecture.

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr ».

Fait à Besançon, le 4 décembre 2019
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Jean-Philippe SETBON
               signé
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25-2019-12-09-006

Arrêté Préfectoral portant règlement d'eau et gestion des

vannes du moulin d'Amans sur la commune de

Bremondans
Arrêté Préfectoral portant règlement d'eau et gestion des vannes du moulin d'Amans sur la

commune de Bremondans
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PRÉ1.-ETDUUOUBS

Arrêté préfectoral n°

portant règlement d'eau et gestion des vannes du Moulin d'Amans sur la commune de
Bremondans

Monsieur le Préfet du Doubs,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite.

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L214-1 et R214-1 et s, L 181-1,
R181-1 etD181-15-l et s

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin « RHONE
MEDITERRANEE » et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 20 décembre 2015

Vu l'arrêté du 19 juillet 2013 classant ce tronçon en liste II au titre de l'article L.214-17 du
code de l'environnement.

Vu les éléments issus de la carte de CASSINI permettant de reconnaître le droit fondé en titre
et sa consistance légale,

Vu l'étude fournie par M. Daniel Salomon en mars 2017,

Vu les remarques formulées par exploitant le 18 novembre 2019 sur le présent projet d'arrêté,

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet
du Doubs;

Vu le décret, du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-prefet hors classe, secrétaire général
de la Préfecture du Doubs ;

Vu l'arrêté n°25-BCEEP-2019-l 1-18-003 du 18 novembre 2019 portant délégation de
signature à M. Jean-Philippe SETBON secrétaire général de la préfecture du Doubs

Considérant que le site n'est pas destiné à la production hydroélectrique ;

Considérant que le moulin d'Amans a été établi sur l'Audeux avant 1789 pour la production
d'énergie hydraulique, et que la force motrice du cours d'eau demeure susceptible d'être
utilisée ;

Considérant que si un projet de production électrique était envisagé, le présent règlement
devrait être revu ;
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Considérant qu'il convient d'adapter l'ouverture des vannages aux conditions hydrologiques ;

Considérant qu'il convient de prendre toute disposition de nature à améliorer l'existant afin de
tendre vers l'atteinte du bon état écologique des milieux aquatiques ;

Considérant qu'il convient de rappeler l'intérêt de prendre toute mesure incitant à permettre
de manière satisfaisante, le transfert sédimentaire ainsi qu'à améliorer les déplacements de la
faune piscicole aussi bien à la montaison qu'à la dévalaison ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs.

ARRETE

Article l : objet de l'arrêté

Le présent arrêté s'applique à l'ouvrage cité ci après géré par Monsieur Daniel SALOMON:
Module

Nom de

l'ouvrage

Type
d'ouvrage
ROE

Moulin du
dessus
d'Amans

Classe de Cours

l'ouvrage d eau
du cours

d'eau

Commune
Départemen

10785 NC FAudeu 0, 89 mVs Bremondan Doubs (25)
x

L'objet concerne la gestion des trois vannes semi-automatiques installées en 1997 de 1, 59 m
de large et l m de hauteur couplées entre elles. Le fonctionnement est automatique en tout ou
rien : déversement par-dessus ou levées à toute hauteur en début de cme.

Article 2 : Caractéristiques du barrage

Le barrage présente les caractéristi ues suivantes :
Niveau d'eau

Canal Retenue

Côtes NGF 527,91 531,71

Hauteur de chute(m) 3,8

Les eaux sont restituées sur le territoire de la commune Bremondans, dans le cours d'eau de
l'Audeux via le canal de fuite long de 73 m recouvert par une voûte de pierres sèches sur 52
m.

Vannes

Radier Dessus

530,61 531,61

Article 3 : Principe
En période de frai, la continuité écologique doit être assurée du 15 octobre au 31 décembre
par la levée des vannes. Les vannes pourront toutefois être baissées à raison de 7 jours par
mois groupés au minimum par deux.
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En dehors de cette période, les vannes seront gérées automatiquement ou manuellement, par la
présence quasi permanente du propriétaire (habitation et locaux professionnels sur le site).

Toute période confondue, le débit réservé est fixé au 1/10 du module interannuel du cours
d'eau ; conformément à la proposition du permissionnaire, le débit réservé sera donc de 891/s.
Il devra être garanti en permanence. Les modalités de restitution du débit réservé pour le
fonctionnement habituel, c'est-à-dire vannes baissées en surverse uniquement, se fera par une
cale d'épaisseur de 6,7mm sous chacun des trois vannes qui ménagera un orifice autorisant un
débit de fuite de 29, 7 1/s par travée de 1, 59 m.

Exceptionnellement, après avoir été soumis à l'approbation de l'administration, ce débit
pourra être révisé en fonction de la dérive climatique et de révolution des pertes karstiques
du bassin versant. Toutefois, il ne pourra pas être inférieur au 1/10 du module interannuel du
cours d'eau

Article 4 : Repère

Il sera posé, aux frais du permissionnaire, en un point qui sera proposé au service chargé de la
police des eaux pour validation, un repère définitif et invariable raUaché au nivellement
;énéral de la France et associé à une échelle limnimétrique scellée à proximité.

Cette échelle, dont le zéro indiquera le niveau normal d'exploitation de la retenue, devra
toujours rester accessible aux agents de l'administration, ou commissiormés par elle, qui ont
qualité pour vérifier la hauteur des eaux. Elle demeurera visible aux tiers. Le permissionnaire
sera responsable de sa conservation.

L'exploitant mettra en place un repère de niveau sur l'échelle limnimétrique, se présentant
sous la forme d'un index comprenant les éléments visibles suivants :

. un rectangle vert, correspondant au niveau normal d'exploitation garantissant en
permanence un débit qui ne saurait être inférieur au débit réservé,

. un rectangle rouge positionné sous le rectangle vert dont l'apparition témoignera
de l'insuffisance du débit réservé.

Pour justifier la validité du calage du repère, la courbe de correspondance hauteur d eau lue
sur la mire/débit de l'Audeux devra être fournie au service police de l'eau de la Direction
Départementale des Territoires du Doubs.

Le permissionnaire est tenu d'assurer la pose et le fonctionnement des mesures de suivi et de
tenir ceux-ci à la disposition des agents de l'administration, ainsi que des personnes morales
de droit public dont la liste est fixée en application de l'article L214-8 du code de
l'environnement.

Titre 5 : Prescriptions relatives à l entretien

Article 5-1 : Manouvre des vannes de décharge et autres ouvrages
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Le système de contrôle de l'installation sera automatisé. La précision à attendre sur la gestion
de la consigne de niveau est de +/- l cm en marche normale établie.

Article 5-2 : Chasses de dégravage

Des précautions devront être prises (période, débits...) pour éviter ou réduire au maximum
les impacts sur les berges, les matières en suspension (remise en circulation de sédiments
pollués, colmatage des frayères, nuisances sur les poissons), la faune et la flore (introduction
d'espèces indésirables, prédateurs, risques sanitaires). Les chasses ponctuelles ne permettent
pas le rétablissement du transit sédimentaire.

Elles seront effectuées d'une part par levée des vannes durant les crues ; d'autre part, sur
demande de la Police de l'Eau.

Article 5-3 : Vidanges

La vidange du plan d'eau est l'opération ayant pour effet d'abaisser le niveau de la retenue au-
dessous de la cote TN.

Toutefois, l'abaissement de niveau, en dessous de cette côte, réalisé en période de crue en
application du présent règlement d'eau ou d'une consigne d'exploitation approuvée par le
préfet, n'est pas considéré comme une vidange.

Article 5-4 : Manouvres relatives à la navigation

Il est expressément interdit au permissionnaire de s'immiscer en rien, sans ordre spécial de
l'administration, dans les manouvres relatives à la navigation.

Article 5-5 : Entretien de la retenue et du lit du cours d'eau

L'exploitant ou à défaut le propriétaire est tenu d'entretenir la retenue. Ces opérations
d'entretien ne nécessitent pas de déclaration ou d'autorisation préalable dans la mesure où
elles ont été précisées dans la demande initiale.

Le service de police de l'eau est tenu informé des dates de réalisation de ces opérations
d'entretien au moins 15 jours avant leur démarrage, sauf dans les cas où l'urgence impose une
intervention immédiate.

L entretien des canaux d'amenée d'eau et des canaux de fuites est effectué conformément aux
dispositions de l'arrêté de prescriptions générales relatif à la rubrique concernée.

Article 5-6 : Entretien des installations
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Tous les ouvrages doivent être constamment entretenus en bon état par les soins et aux frais
du permissionnaire. L'exploitant ou à défaut le propriétaire manouvre les organes de
régulation de l'ouvrage de manière à respecter les cotes mentionnées dans l'arrêté
d'autorisation ou dans les arrêtés de prescriptions complémentaires. Il ouvre les ouvrages
évacuateurs (vannes, clapets) à chaque fois que le préfet de département l'ordonne pour des
motifs liés à la préservation des milieux aquatiques ou de la ressource en eau et à la sécurité
publique.

L'exploitant ou à défaut le propriétaire entretient et maintient fonctionnels les dispositifs
établis pour assurer ses obligations en matière de continuité écologique et de débit restitué à
l'aval.

Le fascicule d'entretien des dispositifs de franchissement à la montaison et à la dévalaison
établi à l'attention de l'agent d'entretien est transmis à l'autorité administrative.

Titre 6 : Dispositions générales
Article 6-1 : Modifications

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément
aux dispositions de l'article R. 181-46 du code de l'environnement.

Article 6-2 : Transfert de l'autorisation

En application du troisième alinéa de l'article R. 181-47 du code de l'environnement,
préalablement au transfert du droit fondé en titre, le bénéficiaire potentiel du transfert en fait
la déclaration au Préfet. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les
nom, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la
qualité du signataire de la déclaration. Elle est accompagnée des pièces justifiant les capacités
techniques et financières du bénéficiaire du transfert.
Le préfet en donne acte ou notifie son refus motivé dans le délai de deux mois.

Article 6-3 : Remise en état des lieux

S'il est mis fin, de manière définitive, à l'exploitation de l'installation, conformément à
l'article L. 181-23 du code de l'environnement, l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire
propose un projet de remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de
nature à justifier celui-ci.
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Article 6-4 : Accès aux installations

Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les
conditions fixées par le code de l'environnement. Ils pourront demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 6-5 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 7 : Voies et délai de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours adminisû-atif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3. dans
le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Le tribunal peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www. telerecours. fr

Article 8 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est notifié :

. à Monsieur SALOMON, propriétaire du Moulin d'Amans,

. au Syndicat Mixte d'Aménagement du Dessoubre et de Valorisation du Bassin
Versant,

L'arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs, et dont une
copie sera tenue à la disposition du public à la mairie de Bremondans.

Article 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le maire de Bremondans, le directeur
départemental des territoires du Doubs, le commandant du Groupement de gendarmerie
temtorialement compétent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté

Copie du présent arrêté sera également adressée à la :
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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
(DREAL) de Bourgogne Franche-Comté ;

Délégation interrégionale Bourgogne Franche-Comté et service départemental de
l'Agence française de la biodiversité ;

Agence régionale de Santé (ARS) de Bourgogne Franche-Comté.

Fait à Besançon, le

Le Préfet,

Pour! Préfet
Secr'ta Gêné

Jean-Philippe SETBOi
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-12-11-002

arrêté usine hydroélectrique de Chenecet Buillon :

reconnaissance droit fondé en titre et fixation des

prescriptions
usine hydroélectrique de Chenecet Buillon : reconnaissance droit fondé en titre et fixation des

prescriptions
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Arrêté préfectoral n°

reconnaissant l'existence d'un droit fondé en titre attaché à « L'usine hydroélectrique de
Chenecey-BuiUon » et fixant les prescriptions applicables pour la gestion de son droit
d eau.

Monsieur le Préfet du Doubs,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite.

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R.
214-18-1, L181-1 et s, R181-12 et s ;

Vu le code de l'énergie et notamment son article L. 511-4 ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin « RHONE
MEDITERANNEE »

Vu l'arrêté du 19 juillet 2013 classant ce tronçon en liste II au titre de l'article L.214-17 du
code de l environnement.

Vu l'arrêté du 11/09/2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration et relevant de la
rubrique 3. 1. 1.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement,

Vu le règlement et le plan d'aménagement et de gestion durable du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux Haut Doubs Haute Loue,

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURDM Préfet
du Doubs;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean Philippe SETBON
secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

Vu l'arrêté n°25-BCEEP-2019-ll-18-003 du 18 novembre 2019 portant délégation de
signature à M. Jean-Philippe SETBON secrétaire général de la préfecture du Doubs

Vu l'Ordonnance du roi Charles portant règlement d'eau de 1828,

Vu les éléments du porter à connaissance de 1984, le courrier de Général Hydro-électricité du
11 avril 1983, les plans du cabinet Reilé du 25/06/2019, complétés ultérieurement, permettant
de reconnaître le droit fondé en titre et sa consistance légale,
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Vu la convention établie le 6 mars 2010 avec la SCI LA FOUGERE relative à la construction

d une passe à poissons et à son entretien,

Vu le compte-rendu de jaugeage de la DREAL du 12/04/2019, permettant de connaître la
bathymétrie et les débits dans le canal d'amenée,

Vu le courrier adressé à exploitant l'invitant à faire part de ses remarques sur le présent
arrêté / Vu les remarques formulées par l'exploitant le 25 octobre 2019 sur le présent projet
d'arrêté, qui ont été prises en compte,

Considérant que l'usine de Chenecey-Buillon a été établie sur la Loue avant 1789 pour la
production d'énergie hydraulique, et que la force motrice du cours d'eau demeure susceptible
d être utilisée

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale
et équilibrée de la ressource en eau, et qu'un suivi relatif au débit réservé est imposé.

Considérant que l'installation est existante et ne porte pas atteinte aux objectifs de
conservation du site Natura 2000

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs.

ARRETE

Titre 1er : objet de l'arrêté

Article 1-1 :

Il est reconnu qu'un droit fondé en titre est affecté à « l'usine de Buillon » pour une puissance
maximale brute de 376 kW.

L'exploitation de « l'usine de Buillon » s'effectue dans le respect des prescriptions fixées au
présent arrêté.

Nom Prénom du propriétaire

Nom Prénom de l'exploitant

Nom de l'ouvrage

Cours d'eau

Commune RG

Commune RD

Jean Claude BONNEFOY

Jean Claude BONNEFOY

usine de Buillon

Loue

Chenecey Buillon

Chenecey Buillon

Page 2/17

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-12-11-002 - arrêté usine hydroélectrique de Chenecet Buillon : reconnaissance droit fondé en titre
et fixation des prescriptions 28



R214-17(listel et/ou2) Liste 2

Artidel.2

Le présent arrêté s'applique à l'ouvrage cité ci après

Nom de

1

Type d'ouvrage Classe de Cours
l'ouvrage ROE

l'Usine de

l'ouvrage \ d'eau

Buillon
ROE 6614 NC

Module

du cours Commune Département
d'eau

Chenecey-
. La Loue 53 m3 /s Z""^'"'' 25

Titre 2 : caractéristiques des ouvrages

Article 2-1 : caractéristiques de l'installation

Conformément aux modalités de l'arrêté de prescriptions générales relatif à la rubrique 3110,
la puissance maximale brute hydraulique est calculée à partir du débit maximal de la
dérivation et de la hauteur de chute bmte maximale, lors ue le débit dans la rivière est roche
de la somme débit maximal d'é ui ement + débit réservé : hauteur maximale et débit

maximal sont donc définis pour le même débit dans le cours d'eau. Le débit dans le canal est
ici défini par des mesures de la DREAL.

La PMB est fixée à 376 kW, ce qui correspond, compte tenu du rendement normal des
appareils d'utilisation, du débit moyen turbinable et des pertes de charges, à une puissance
normale disponible de 310 kW (source : EDF).

Puissance Maximale Brute 376 kW

Hauteur de chute 2,97 m

Débit dérivé 12, 9m3 /s

Module station 53 m3 /s

Débit réservé 5. 3 m3 /s
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Lon eur TCC

Lon eur du canal d'amenée

Lar eur du canal d'amenée

Niveau normal d'ex loitation

Niveau minimal d'ex loitation

Niveau restitution

Niveau des lus hautes eaux*

Lon eur du canal de faite

Lar eur du canal de fuite

795m

435m

12,5m

285,4

285, 34 crête mo eime du barra e

282,43

286, 84 crue 10 ans

134m

7. 50m

*Le niveau des plus hautes eaux est le niveau à ne pas dépasser sauf en cas de crue et toutes
vannes complètement ouvertes.

Turbines : Largeur prise Hauteur Section de la Débit
nombre et d'eau mouillée de la prise d'eau maximal*
type prise d'eau par groupe *

PME

l 6, 41 m (grille) Hauteur grille 22, 770 m2 22, 770x0, 567 12, 9x9, 81x2,9
2, 78m =12, 9 m3 /s 7 = 376 kW

17, 81m2

* mesures DREAL 12/04/2019

Article 2-2 : Caractéristiques de la prise d'eau

Les eaux sont restituées sur le territoire de la commune de Chenecey-Buillon, à la cote 282,43
du NGF à l'étiage, dans le cours d'eau de la Loue.

Un dispositif de mesure du débit turbiné instantané, ou à défaut permettant une estimation
fiable de ce débit calculé à partir de la puissance électrique produite, doit être mis en place.

Le débit à maintenir dans la rivière, immédiatement en aval de la prise d'eau (débit réservé),
ne devra pas être inférieur à 5, 3 m3/s ou au débit naturel du cours d'eau en amont de la prise si
celui-ci est inférieur à ce chiffre. Ce débit sera restitué comme suit

- 4 m /s déversés sur le barrage, par une lame de 6 cm,

- l m /s constituant le débit de la passe à poissons ;

0, 3 m3 /s constituant le débit de la passe à canoë.

Afin de s'assurer du respect permanent du débit réservé, les dispositifs suivants seront mis en
place

Page 4/17

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-12-11-002 - arrêté usine hydroélectrique de Chenecet Buillon : reconnaissance droit fondé en titre
et fixation des prescriptions 30



- un dispositif de régulation automatisé du niveau d'eau à l'aide d'une sonde située en amont
du barrage. La régulation se fera à la cote NGF, cote à laquelle la sonde provoque l'arrêt des
turbines.

- un second dispositif de contrôle visuel positionné en amont du seuil et visible depuis la
berge (échelle limnimétrique), qui indiquera en niveau 0 le niveau minimal d'exploitation, soit
285, 40 m NGF.

Les valeurs retenues pour le débit maximal de la dérivation et le débit à maintenir dans la
rivière seront affichées à proximité immédiate de la prise d'eau et de l'usine, de façon
permanente et lisible pour tous les usagers du cours d'eau.

Article 2-3 : Caractéristiques du barrage

Le barrage de prise a les caractéristiques suivantes

Classe de l'ouvrage

Type et n°ROE

Longueur en crête

Largeur en crête

Cote NGF moyenne de la crête barrage

NC

ROE 6614

184m

5m

285, 34 m NGF

Capacité de la retenue au niveau normal Sans objet
d'exploitation (si ouvrage classé)

Capacité à la crête du barrage (si ouvrage Sans objet
classé)

Longueur du cours d'eau influencé par la 3690m
retenue

Vanne de décharge : nombre, emplacement : Pas de vanne de décharge

Vanne de décharge : cote radier Pas de vanne de décharge

Article 2-4 : Evacuateur de crues, déversoir et vannes, dispositifs de prise et de mesure
du débit à maintenir

a) Le déversoir est constitué par la crête du barrage ;
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b) II n'y a pas de dispositif de décharge ; les eaux passent par surverse sur le barrage.
e) Le site ne dispose pas de vanne de fond.

Article 2-5 : Canal de fuite

Le canal de fuite est disposé de manière à écouler facilement toutes les eaux que les ouvrages
placés à l'amont peuvent débiter et à ne pas aggraver l'érosion naturelle, non seulement à l'aval
des ouvrages, mais également à l'amont.

Titre 3 : Mesures de sauvegarde et de circulation

Les eaux devront être utilisées et restituées en aval de manière à garantir chacun des éléments
mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement.

Article 3-1 : dispositifs

Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le
permissionnaire est tenu en particulier de se conformer aux dispositions ci-apres :

Le permissionnaire établira et entretiendra des dispositifs destinés à assurer la circulation du
poisson, tant à la montaison qu'à la dévalaison, et à éviter sa pénétration dans les canaux
d'amenée et de fuite. La réalisation du dispositif de franchissement pour les poissons a fait
l'objet d'une concertation entre le permissionnaire et l'ONEMA (aujourd'hui AFB). Le projet
finalisé a été soumis au service de police de l'eau et à l'ONEMA avant réalisation.

L entretien du dispositif sera assuré par le permissionnaire afin d'assurer un état fonctionnel
permanent.

Les emplacements et les caractéristiques de ces dispositifs seront les suivants :

l) PASSE A POISSONS

Localisation : en rive gauche

Type : rivière de contoumement

Longueur et largeur : 51m x 3, 85 à 4, 85 (bassins)

Hauteur franchie : l ,94m

Débit minimum : 0, 9 à l, lm3/s

Cote amont (entrée d'eau) :285, 45

Cote aval (entrée piscicole) :283,88

Accès : par la rive gauche
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2) GRILLE D'ENTREE

Localisation : entrée des chambres d'eau

Type : Barreaux plats 8mm*75mm

Espacement libre entre barreaux : 60 mm

Accès : par la rive

3) DISPOSITIF DE DEVALAISON

pas de dispositif

3) TRANSIT SEDIMENTAIRE

pas de dispositif

4) PASSE A CANOES

glissière centrale balisée, située avant la drame.

5) SUFVI : sans objet

article 3-2 : mesures de réductions d'impact : mesures ERC et suivi

Afin de compenser des impacts résiduels et significatifs de l'installation sur l'environnement
qui seraient constatés, tant en exploitation que lors de la réalisation de travaux, des suivis et
des mesures compensatoires peuvent être exigées, dans les conditions définies au présent
chapitre.

Article 3-2. 1 : suivis écologiques

1° Indépendamment du contrôle de l'impact écologique du chantier, et à compter de la mise en
service de l'aménagement, l'exploitant installe et ent-etient les dispositifs de suivi écologique
et met en ouvre les protocoles de suivi des paramètres retenus destinés à connaître et à
mesurer les conséquences de la présence et du fonctionnement de l'aménagement.

2° Pour les besoins de ces études, le débit réservé à l'aval peut être modifié de façon
temporaire sans que l'exploitant puisse prétendre à indemnité pour perte énergétique, sous
réserve de la non remise en cause de l'équilibre général de l'exploitation.

Article 3-2. 2 : Suivi des sédiments
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l Afin de suivre révolution du transit des sédiments, l'exploitant assure au niveau des
retenues le suivi des sédiments accumulés en termes de volume et de caractérisation physico-
chimique, et au niveau des tronçons court-circuités le suivi de leurs caractéristiques
morphologiques.

2 L analyse du résultat de ces suivis dans le cadre du rapport de synthèse permet de définir la
méthode à privilégier pour la gestion des sédiments accumulés dans les retenues.

Article 3-2.3 : Rapport de synthèse

L exploitant établit un rapport de synthèse des résultats des suivis prévus au présent chapitre.

Un carnet de suivi des événements importants pour l'environnement est joint à ce rapport. On
entend par événements importants pour l'environnement, tout événement lié aux manoeuvres
de vannes ou aux opérations d'entretien et de maintenance pouvant avoir des conséquences
sur les milieux aquatiques.

Si ce rapport fait apparaître une évolution significative du milieu à laquelle les services
chargés du contrôle et de l'environnement jugent opportun et possible techniquement de
remédier dans des conditions économiques acceptables, les dispositions pertinentes du présent
règlement d'eau sont ajustées par arrêté de prescriptions complémentaires.

Article 3-2.4 : Bilan et rapport environnemental annuels

L'exploitant adresse au Préfet, chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente
ainsi qu un rapport d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans le
présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur
l'exploitation des installations dans l'aimée écoulée.

article 3-3 : autres dispositions

. Information sur les débits :

L'exploitant tient à jour un registre des débits turbinés ; à la demande du Préfet, notamment en
période d'étiage, l'exploitant ou à défaut le propriétaire, fournit au moins hebdomadairement
les informations sur les débits turbinés et réservé aux services de la police de l'eau.

Le fonctionnement en éclusées est interdit.

. Repère : posé mais niveau 0 de l'échelle (284, 59 m NGF) à recaler à la cote 285 4
(crête + 6cm)

Un suivi de télémétrie de type Schneider sera installé sur les sondes en place. Un accès à ses
données sera fourni à la police de l'eau (DDT25) pour contrôler à distance les variations de
hauteur d'eau.

Page 8/17

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-12-11-002 - arrêté usine hydroélectrique de Chenecet Buillon : reconnaissance droit fondé en titre
et fixation des prescriptions 34



Il sera posé, aux frais du permissionnaire, en un point qui sera proposé au service chargé de la
police des eaux, un repère définitif et invariable rattaché au nivellement général de la France
et associé à une échelle limnimétrique scellée à proximité.

Cette échelle, dont le zéro indiquera le niveau normal d'exploitation de la retenue, devra
toujours rester accessible aux agents de l'administration, ou commissionnés par elle, qui ont
qualité pour vérifier la hauteur des eaux. Elle demeurera visible aux tiers. Le permissionnaire
sera responsable de sa conservation.

Lexploitant mettra en place un repère de niveau sur l'échelle limnimétrique, se présentant
sous la forme d'un index comprenant les éléments visibles suivants :

* un rectangle vert, correspondant au niveau normal d'exploitation garantissant en
permanence un débit qui ne saurait être inférieur au débit réservé,

. un rectangle rouge positionné sous le rectangle vert dont l'apparition témoignera de
l insuffisance du débit réservé.

Pour justifier la validité du calage du repère, la courbe de correspondance hauteur d'eau lue
sur la mire/débit du Doubs devra être fournie au service police de l'eau de la Direction
Départementale des Territoires du Doubs.

. Obligations de mesures à la charge du permissionnaire

Le permissionnaire est tenu d'assurer la pose et le fonctionnement des moyens de mesure ou
de suivi, de conserver trois ans les dossiers correspondants et de tenir ceux-ci à la disposition
des agents de l'administration, ainsi que des personnes morales de droit public dont la liste est
fixée en application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement.

Titre 4 : Prescriptions relatives à l'entretien :

Article 4-1 : Manouvre des vannes de décharge et autres ouvrages

Le système de contrôle de l'installation sera automatisé. La gestion du niveau amont se fera de
façon continue avec une sonde de niveau asservissant l'ouverture des paies de la turbine. La
précision à attendre sur la gestion de la consigne de niveau est de +/- l cm en marche normale
établie.

Article 4-2 : Chasses de dégravage
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Des précautions devront être prises (période, débits...) pour éviter ou réduire au maximum les
impacts sur les berges, les matières en suspension (remise en circulation de sédiments pollués,
colmatage des fi-ayères, nuisances sur les poissons), la faune et la flore (introduction d'espèces
indésirables, prédateurs, risques sanitaires). Les chasses ponctuelles ne permettent pas le
rétablissement du transit sédimentaire.

Elles seront effectuées d'une part par levée des vannes durant les cmes ; d'autre part, sur
demande de la Police de l'Eau.

Article 4-3 : Vidanges

La vidange du plan d'eau est l'opération ayant pour effet d'abaisser le niveau de la retenue au-
dessous de la cote minimale d'exploitation, soit 285, 34 du NGF.

Toutefois, l'abaissement de niveau, en dessous de cette cote, réalisé en période de crue en
application du présent règlement d'eau ou d'une consigne d'exploitation approuvée par le
préfet, n'est pas considéré comme une vidange.

Article 4-4 : Manouvres relatives à la navigation : sans objet

Article 4-5 : Entretien de la retenue et du lit du cours d'eau

L'exploitant ou à défaut le propriétaire est tenu d'entretenir la retenue et, le cas échéant, les
canaux d'amenée d'eau aux turbines et les canaux de fiute. Ces opérations d'entretien ne
nécessitent pas de déclaration ou d'autorisation préalable dans la mesure où elles ont été
précisées dans la demande initiale

Le service de police de l'eau est tenu informé des dates de réalisation de ces opérations
d'entretien au moins 15 jours avant leur démarrage, sauf dans les cas où l'urgence impose une
intervention immédiate.

L entretien des canaux d'amenée d'eau aux turbines et des canaux de fuites est effectué

conformément aux dispositions de l'arrêté de prescriptions générales relatif à la rubrique
concernée.

Article 4-6 : Entretien des installations

Tous les ouvrages doivent être constamment entretenus en bon état par les soins et aux frais
du permissionnaire. L'exploitant ou à défaut le propriétaire manouvre les organes de
régulation de l'ouvrage de manière à respecter les cotes mentionnées dans l'arrêté
d'autorisation ou dans les arrêtés de prescriptions complémentaires. Il ouvre les ouvrages
évacuateurs (vannes, clapets) à chaque fois que le préfet de département l'ordonne pour des
motifs liés à la préservation des milieux aquatiques ou de la ressource en eau et à la sécurité
publique.
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L exploitant ou à défaut le propriétaire entretient et maintient fonctionnels les dispositifs
établis pour assurer ses obligations en matière de continuité écologique et de débit restitué à
l'aval.

Le fascicule d'entretien des dispositifs de franchissement à la montaison et à la dévalaison
établi à l'attention de l'agent d'entretien est transmis à l'autorité administrative.

Les déchets flottants et dérivants remontés hors de l'eau par dégrillage sont évacués vers des
sites habilités à les recevoir, conformément à la réglementation.

Titre 5 : Travaux : Règles générales :

La description précise des travaux et les modalités de contrôle sont définies dans un arrêté
spécifique.

Article 5-1 : Communication des plans

Les plans des ouvrages à établir devront être visés dans les formes prévues dans les arrêtés de
prescriptions générales.

Le permissionnaire, avant le commencement des travaux, adressera au service police de l'eau
pour visa, les plans précisant les caractéristiques générales des ouvrages utilisant l'énergie
hydraulique.

Les û-avaux ne pourront commencer qu'après obtention du visa des plans attestant leur
conformité avec le présent arrêté.

Article 5-2 : Exécution des travaux - Récolement - Contrôles

Le pétitionnaire informe le service instmcteur du démarrage des travaux au moins quinze
jours avant leur démarrage effectif et transmet le calendrier de réalisation des travaux.

Il prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution accidentelle et
de destruction des milieux aquatiques en tenant compte du régime des eaux et de la nécessaire
prévention des inondations.

Pour les travaux se situant en zone inondable, le permissionnaire devra :

. se tenir informé quotidiennement de la situation hydrologique en cas de risque de
crue ;

. prendre, en phase chantier, toutes les dispositions visant à garantir la sécurité du
personnel et des ouvrages en cours de construction.
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Les équipements sensibles à l'eau devront être situés au-dessus de la côte de la cme de
référence.

Dépôts des matériaux et installations de chantier :

Les installations de chantier, les stockages (matériaux, produits polluants) ainsi que les déblais
devront être situés en dehors des zones inondables, des zones humides et des zones de
présence d'espèces protégées.

Les travaux seront conduits de manière à écarter tout risque de pollution directe ou indirecte
de l'eau.

Le pétitionnaire procède, avant la mise en service de l'installation, à l'enlèvement complet des
installations de chantier, des constructions provisoires et des déchets. Les déchets issus des
travaux sont évacués vers des sites autorisés prévus à cet effet.

Le pétitionnaire établit au fur et à mesure de l'avancement des travaux un compte rendu de
chantier, dans lequel il retrace le déroulement des travaux, les incidents survenus, les mesures
qu'il a prises pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets de son
aménagement sur le milieu et sur l'écoulement des eaux, qu'il a identifiés.

Ces comptes-rendus sont tenus à la disposition des services chargés de la police de l'eau.
Lorsque les travaux sont réalisés sur une période de plus de six mois, le pétitionnaire adresse
un compte-rendu d'étape à la fin des six mois puis tous les trois mois.

Article 5-3 : Mise en service de l'installation

La mise en service définitive de l'installation ne peut intervenir avant que le procès verbal de
récolement n'ait été notifié au permissionnaire.

Le cas échéant, un récolement provisoire peut permettre une mise en service provisoire.

Titre 6 : dispositions générales :

Article 6-1 : Observation des règlements

Le permissionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur
la police, le mode de distribution et le partage des eaux, et la sécurité civile.

Article 6-2 : Dispositions applicables en cas d'incident ou d'accident

Mesures de sécurité civile :

Le peimissionnaire doit informer dans les meilleurs délais le service de Police de l'Eau.
l'Agence Française de la Biodiversité (AFB), le service de la Préfecture (SIRACEDPC), le

Page 12/17

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-12-11-002 - arrêté usine hydroélectrique de Chenecet Buillon : reconnaissance droit fondé en titre
et fixation des prescriptions 38



Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS), l'ARS, ainsi que les mairies
limitrophes de tout incident ou accident affectant l'usine objet de l'autorisation et présentant
un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux.

A cet effet le permissionnaire rédigera des consignes d'intervention qui préciseront :
- Les coordonnées des acteurs à prévenir ;

- Les moyens dïntervention immédiats qu'il mettra en ouvre.

Ces consignes seront affichées en permanence sur le site d'exploitation.

Dès qu'il en a connaissance, le permissionnaire est tenu, concun-emment, le cas échéant, avec
la personne à l'origine de l'incident ou de l'accident, de prendre ou de faire prendre toutes les
mesures possibles pour mettre fin à la cause du danger ou d'atteinte au milieu aquatique,
évaluer les conséquences de l'incident ou de l'accident et y remédier. Le préfet peut prescrire
au permissionnaire les mesures à prendre pour mettre fin au dommage constaté et en
circonscrire la gravité, et notamment les analyses à effectuer.

En cas de carences et s'il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou
encore pour la santé publique et l'alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire
exécuter les mesures nécessaires aux frais et risques des personnes responsables.
Dans lïntérêt de la sécurité civile, l'administration pourra, après mise en demeure du
permissionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire
disparaître, aux fi-ais et risques du permissionnaire, tout dommage provenant de son fait. sans
préjudice de l'application des dispositions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être
intentée.

Les prescriptions résultant des dispositions du présent article, pas plus que le visa des plans ou
que la surveillance des ingénieurs prévus aux articles ci-après, ne sauraient avoir pour effet de
diminuer en quoi que ce soit la responsabilité du permissionnaire, qui demeure pleine et
entière tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode
d'exécution, leur entretien et leur exploitation.

Article 6-3 : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-4 : Occupation du domaine public ; sans objet

Article 6-5 : Clauses de précarité

Le permissionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à
quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas
prévus aux articles L. 211-3 (II, 1°) et L. 214-4 du code de l'environnement, des mesures qui
le privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du
présent règlement.
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Article 6-6 : Redevance communale

Le permissionnaire sera tenu de verser une redevance aux communes intéressées de la
répartition de la valeur locative de la force motrice de la chute et de ses aménagements.

Article 6-7 : Redevance domaniale sans objet

Article 6-8 : Modifications des conditions d'exploitation en cas d'atteinte à la ressource
en eau ou au milieu aquatique

Si les résultats des mesures et les évaluations prévus à l'article 3-2 mettent en évidence des
atteintes aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement, et en
particulier dans les cas prévus aux articles L. 211-3 (II, 1°) et L. 214-4 du code de
l'environnement, le préfet pourra prendre un arrêté complémentaire modifiant les conditions
d'exploitation, en application de l'article R. 181-45 du code de l'enviroimement.

Article 6-9 : Modifications

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation. à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément
aux dispositions de l'article R. 181-46 du code de l'environnement.

Article 6-10 : Transfert de l'autorisation

En application du troisième alinéa de l'article R. 181-47 du code de l'environnement.
préalablement au transfert de l'autorisation initiale octroyée par [référence de l'arrêté initial]
ou du droit fondé en titre, le bénéficiaire potentiel du transfert en fait la déclaration au Préfet.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile
du nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison
sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la
déclaration. Elle est accompagnée des pièces justifiant les capacités techniques et financières
du bénéficiaire du transfert.

Le préfet en donne acte ou notifie son reûis motivé dans le délai de deux mois.

Article 6-11 : Cessation d'activité pour une durée supérieure à deux ans

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation de
l'installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire,
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auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et
au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le
préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à
l'article L. 211-1 pendant cette période d'arrêt.

Article 6-12 : Remise en état des lieux

S'il est mis fin, de manière définitive, à l'exploitation de l'installation, conformément à
l'article L. 181-23 du code de l'environnement, l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire
propose un projet de remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de
nature à justifier celui-ci.

Article 6-13 : Accès aux installations

Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les
conditions fixées par le code de l'environnement. Ils pourront demander commumcation de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 6-14 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 6-15 : Publication et information des tiers

Article RI 81-44

l Une copie de l'arrêté d'autorisation enviroimementale ou de l'arreté de refus est déposée à la
mairie de la commune dïmplantation du projet et peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune dïmplantation du projet
pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité
est dressé par les soins du maire;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été
consultées en application de l'article R. 181-38 ;

4° L'arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée
minimale d'un mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret
industriel et de tout secret protégé par la loi.
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Article 6-16 : Voies et délais de recours

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www. telerecours. fr.

Article R181-50 Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 peuvent être
déférées à la juridiction administrative :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44

b) La publication de la décision sur le site intemet de la préfecture prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article R181-52

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des
prescriptions définies dans l'autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3.

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les
formes prévues à l'article R. 181-45.

Article 6-17 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le maire de Chenecey Buillon, le directeur
départemental des territoires du Doubs, le commandant du Groupement de gendarmerie
territorialement compétent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs, et
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Copie du présent arrêté sera également adressée à la :
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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
(DREAL) de Bourgogne Franche-Comté ;

Délégation interrégionale Bourgogne Franche-Comté et service départemental de
l'Agence française de la biodiversité ;

Agence régionale de Santé (ARS) de Bourgogne Franche-Comté.

A Besançon, le

le Préfet,
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-12-06-006

Commune FOURCATIER MAISON NEUVE - arrêté

distraction du régime forestier
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^

Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE  

portant DISTRACTION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE FOURCATIER ET MAISON NEUVE

Vu le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ,
Vu l'arrêté ministériel n°25-2017-12-21-022 du 21 décembre 2017 prononçant l'application du régime
forestier à des parcelles de la forêt communale de FOURCATIER ET MAISON NEUVE ;
Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du
Doubs;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
Préfecture du Doubs ;

Vu l'arrêté n°25-BCEEP-2019-ll-18-003 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean-Philippe SETBON secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de FOURCATIER ET MAISON NEUVE en
date du 20 septembre 2019 demandant l'autorisation de distraire du régime forestier 10,5389 ha,
propriétés de la commune de FOURCATIER ET MAISON NEUVE, situées sur le territoire des
communes de ROCHEJEAN et LES VILLEDIEU ;
Vu l'avis favorable de l'ONF en date du 30 octobre 2019 ;

Considérant que l'objectif principal de ces parcelles est le pastoralisme, la forêt n'ayant qu'un rôle
limité essentiellement paysager ;
Considérant qu'il résulte de l'instruction que le maintien de la destination forestière des sols n'est
nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article L 341-5 du Code Forestier,
Sur proposition du direteur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l - Sont distraites du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Communes

ROCHEJEAN

LES VILLEDIEU

Surface cadastrale
Section  

la)

E 99 13,2420
E 114 4, 5520
C 37 14, 1730
C 38 14,4520
C 40 15,9550
C 4l 0,3820
C 42 13, 7950
C 43 9,3510
C 44 23, 7600

TOTA

Surface distraite
ha

1,0980
0,7584
0, 1250
0,5580
0, 0870
0,3820
1,0645
2, 7900
3,6760

10,5389
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Article 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

Article 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfRce National des Forêts -
Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de FOURCATIER ET MAISON NEUVE, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché aux mairies FOURCATIER ET MAISON NEUVE, ROCHEJEAN et
LES VILLEDIEU et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Besançon, le _ g j^ç

Le Préfet

rt

Joël MATHURIN
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DREAL BFC

25-2019-12-10-003

APMD SAVREUX CLAUSSE DECOUPAGE

Arrêté préfectoral de mise en demeure en application de l'article L.171-8 du CE (non-respect de

prescriptions applicables en vertu du Code de l'environnement)
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2019-12-05-007

AP portant mise en demeure - Société BARDEY à Moncey
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-036

Arrêté création AFP des Coteaux de

Châteauvieux-les-Fossés

Arrêété portant création de l'AFP de Châteauvieux-les-Fossés et désignant son comptable
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-10-005

Arrêté DUP et cessibilité-Roche lez Beaupré chemin

piétonnier

Arrêté DUP et cessibilité-Roche lez Beaupré chemin piétonnier
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-003

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection aux abords de l'association CHANTEZ

25000 située à Besançon
Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de l'association

CHANTEZ 25000 située à Besançon
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier  présenté par Monsieur Maxime NICOLAS, président  de l’Association CHANTEZ 25000
située 21, rue du Polygone – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-
protection aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Maxime NICOLAS, président de l’Association CHANTEZ 25000 située 21, rue du
Polygone – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son
établissement, qui comportera 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le président qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du président sis 21, rue du Polygone –
25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention du voisinage. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Philippe ROUSSELOT, directeur général de l’entreprise SIMONIN
située 2, rue Gustave Courbet  – 25660 SAONE en vue d’être autorisé à installer  un système de vidéo-
protection aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Philippe ROUSSELOT, directeur général  de l’entreprise SIMONIN située 2,  rue
Gustave Courbet – 25660 SAONE est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son
établissement, qui comportera 5 caméras extérieures. 

Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général qui  a désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur général sis 2,
rue Gustave Courbet – 25660 SAONE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personne – défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Saône et le commandant du groupement
de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Christian  GUIGUON,  responsable  gestion  immobilière  des
établissements CARREFOUR PROPERTY GESTION situés 238, boulevard Clémenceau – 59705 MARCQ
EN  BAROEUL  en  vue  d’être  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  aux  abords  de
l’établissement situé 3, chemin de la Voie des Agasses – 25220 CHALEZEULE ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : Monsieur  Christian  GUIGUON,  responsable  gestion  immobilière  des  établissements
CARREFOUR PROPERTY GESTION situés 238, boulevard Clémenceau – 59705 MARCQ EN BAROEUL
est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de l’établissement situé 3, chemin de la
Voie des Agasses – 25220 CHALEZEULE, qui comportera 23 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est  le responsable gestion immobilière qui a désigné les personnes
habilitées  à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du
responsable gestion immobilière sis 238, boulevard Clémenceau – 59705 MARCQ EN BAROEUL.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 :  Le directeur du cabinet  du préfet  du Doubs, le maire de Chalezeule et  le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-13-016 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de l'établissement CARREFOUR
PROPERTY GESTION situé à Chalezeule 116



Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-025

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection aux abords de la SARL PELOT FRERES

située à Lavernay
Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la SARL PELOT

FRERES située à Lavernay

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-13-025 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la SARL PELOT FRERES située à
Lavernay 117



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Jordan CHEVALLIER, gérant de la SARL PELOT FRERES située 7,
rue de Saint Vit – 25170 LAVERNAY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux
abords de son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Jordan CHEVALLIER, gérant de la SARL PELOT FRERES située 7, rue de Saint Vit
–  25170  LAVERNAY  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  aux  abords  de  son
établissement, qui comportera 1 caméra extérieure. 

Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général qui  a désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du directeur général sis
11, rue de Cambrai – 75019 PARIS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 21 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Lavernay et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Vincent VIAL, exploitant du Cabinet Dentaire situé 3, route de Vesoul
– 25870 DEVECEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son
établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Vincent  VIAL, exploitant  du Cabinet  Dentaire situé 3, route de Vesoul  – 25870
DEVECEY est autorisé à installer  un système de vidéo-protection aux abords de son établissement , qui
comportera 4 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est l’exploitant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès des exploitants sis 3, route de Vesoul –
25870 DEVECEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Devecey et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Nicolas DONARD, PDG de la société ID SOUDAGE située 2, rue
Auguste Jouchoux – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Nicolas DONARD, PDG de la société ID SOUDAGE située 2, rue Auguste Jouchoux
– 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son
établissement, qui comportera 3 caméras intérieures et 7 caméras extérieures. 

Article 2 :  Le responsable du système est  le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du PDG sis 2, rue Auguste Jouchoux –
25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Frédéric BREUZARD, directeur de l’EHPAD KORIAN LE DOUBS
RIVAGE situé 7, avenue Georges Pompidou – 25200 MONTBELIARD en vue d’être autorisé à installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Frédéric BREUZARD, directeur de l’EHPAD KORIAN LE DOUBS RIVAGE situé
7,  avenue  Georges  Pompidou  –  25200  MONTBELIARD est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement, qui comportera 5 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du directeur sis 7, avenue Georges
Pompidou – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Nadine ANEDDA, gérante de l’entreprise AUTOCASSE 25 située 9,
rue de la Filature – 25260 COLOMBIER FONTAINE en vue d’être autorisée à installer  un système de
vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : Madame  Nadine  ANEDDA,  gérante  de  l’entreprise  AUTOCASSE 25  située  9,  rue  de  la
Filature – 25260 COLOMBIER FONTAINE est autorisée à installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de son établissement, qui comportera 2 caméras intérieures et 6 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est  la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 9, rue de la Filature –
25260 COLOMBIER FONTAINE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 28 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Colombier Fontaine et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Philippe ROUSSELOT, directeur général de l’entreprise SIMONIN
située 1, chemin des Romains – 25720 BEURE en vue d’être autorisé à installer  un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Philippe ROUSSELOT, directeur général de l’entreprise SIMONIN située 1, chemin
des Romains – 25720 BEURE est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son
établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et 7 caméras extérieures.  Les 4 caméras intérieures
« locaux professionnels » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ
d’application de la loi).

Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général qui  a désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur général sis 1,
chemin des Romains – 25720 BEURE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personne – défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Beure et le commandant du groupement
de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Thierry NOEL, gérant de la pharmacie du Russey située 3, rue des
Rondeys – 25210 LE RUSSEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Thierry NOEL, gérant de la pharmacie du Russey située 3, rue des Rondeys – 25210
LE RUSSEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ,
qui comportera 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est  le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du gérant sis 3, rue des Rondeys –
25210 LE RUSSEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte
contre la démarque inconnue et la prévention du trafic de stupéfiants.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Le Russey et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Geoffroy PEYRAFORT, gérant de la SARL PEYRAFORT située 16,
rue du Card Bargeon – 25360 GONSANS en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de l’établissement situé 2, rue de Daffoy – 25580 ETALANS ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Geoffroy PEYRAFORT, gérant de la SARL PEYRAFORT située 16, rue du Card
Bargeon – 25360 GONSANS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de
l’établissement situé 2,  rue de Daffoy – 25580 ETALANS, qui  comportera 2 caméras intérieures et  1
caméra extérieure. 

Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général qui  a désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du directeur général sis
11, rue de Cambrai – 75019 PARIS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire d’Etalans et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Henri KIEFFER, responsable de la SAS OREOLE (MACCENZO)
située 8, rue du Village – 25870 DEVECEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Henri KIEFFER, responsable de la SAS OREOLE (MACCENZO) située 8, rue du
Village – 25870 DEVECEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son
établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures,  sous réserve que l’espace
restauration ne soit pas dans le champ des caméras. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable sis 8, rue du Village –
25870 DEVECEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Devecey et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Christian DAVID, directeur de la SELARL CIMRAD située 4, rue
Madeleine Brès – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
et aux abords de l’établissement situé 5, route de Franois – 25000 BESANCON  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Christian DAVID, directeur de la SELARL CIMRAD située 4, rue Madeleine Brès –
25000  BESANCON  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  et  aux  abords  de
l’établissement situé 5, route de Franois – 25000 BESANCON, qui comportera 3 caméras intérieures et 4
caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direction sise 4, rue Madeleine
Brès – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Leylek MUSA, gérant de la société STMG située 80, rue Seloncourt -
25400 AUDINCOURT en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords
de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : Monsieur  Leylek  MUSA, gérant  de  la  société  STMG située  80,  rue  Seloncourt  -  25400
AUDINCOURT  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  et  aux  abords  de  son
établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est  le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du gérant sis 80, rue Seloncourt –
25400 AUDINCOURT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques,  la prévention des atteintes aux biens, la lutte
contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Alexandre SEMONIN, gérant de la société VIVAL située 18, Grande
Rue – 25490 DAMPIERRE LES BOIS en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Alexandre SEMONIN, gérant de la société VIVAL située 18, Grande Rue – 25490
DAMPIERRE LES BOIS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son
établissement, qui comportera 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est  le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sise 18, Grande Rue – 25490
DAMPIERRE LES BOIS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Dampierre les Bois et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  dossier  présenté  par  Monsieur  Samuel  LAVILLE, gérant  de la  station de lavage située Rue des
Bruyères – 25220 CHALEZEULE en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Samuel LAVILLE, gérant de la station de lavage située Rue des Bruyères – 25220
CHALEZEULE situés 238, boulevard Clémenceau – 59705 MARCQ EN BAROEUL est autorisé à installer
un  système  de  vidéo-protection  dans  et  aux  abords  de  son  établissement,  qui  comportera 1  caméra
intérieure et 9 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est  le responsable gestion immobilière qui a désigné les personnes
habilitées  à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du
responsable gestion immobilière sis 238, boulevard Clémenceau – 59705 MARCQ EN BAROEUL.

Article  3 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques,  la prévention des atteintes aux biens, la lutte
contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 25 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 :  Le directeur du cabinet  du préfet  du Doubs, le maire de Chalezeule et  le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Fabien MESNIER, directeur des Pompes Funèbres Intercommunales
du Grand Pontarlier situées 10, rue Charles Maire – 25300 PONTARLIER en vue d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : Monsieur  Fabien  MESNIER,  directeur  des  Pompes  Funèbres  Intercommunales  du  Grand
Pontarlier situées 10, rue Charles Maire – 25300 PONTARLIER est autorisé à installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement, qui comportera 2 caméras intérieures et 8 caméras
extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur sis 10, rue Charles Maire
– 25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
protection des bâtiments publics. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Maxime DESCATEAUX, directeur du magasin INTERMARCHE situé
Route du Pré des Combes Les Fins – 25500 MORTEAU en vue d’être autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Maxime DESCATEAUX, directeur du magasin INTERMARCHE situé Route du Pré
des Combes Les Fins – 25500 MORTEAU est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de son établissement, qui comportera 71 caméras intérieures et 18 caméras extérieures. Les
33  caméras  intérieures  et  extérieures  « locaux  professionnels »  ne  sont  pas  soumises  à  l’avis  de  la
commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit  d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du directeur sis Route du Pré des
Combes Les Fins – 25500 MORTEAU.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens et la lutte
contre les cambriolages. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 12 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Morteau et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Julien  COQUET,  dirigeant  des  établissements  GIGAFIT
PONTARLIER (J FIT TEAM SARL) situés 3, rue de la Sablière – 25500 MONTLEBON en vue d’être
autorisé à installer un système de vidéo-protection dans l’établissement situé 18, rue des Remparts – 25300
PONTARLIER ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : Monsieur  Julien  COQUET,  dirigeant  des  établissements  GIGAFIT PONTARLIER (J  FIT
TEAM SARL) situés 3, rue de la Sablière – 25500 MONTLEBON est autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans l’établissement situé 18, rue des Remparts – 25300 PONTARLIER, qui comportera 8
caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le dirigeant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du dirigeant sis 3, rue de la Sablière –
25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Lina BANGOURA, gérante de l’établissement INOVIA (E. NOVEO)
situé 17, rue des Granges – 25000 BESANCON en vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-
protection dans son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Madame Lina BANGOURA, gérante de l’établissement INOVIA (E. NOVEO) situé 17, rue
des  Granges  –  25000  BESANCON  est  autorisée  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  son
établissement, qui comportera 1 caméra intérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est  la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  de la gérante sise 12, rue Edouard
Branly – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-13-010 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement INOVIA situé à Besançon 167



Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-040

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'établissement L'Ile aux Trésors

située à Valdahon
Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement L'Ile aux Trésors

située à Valdahon

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-13-040 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement L'Ile aux Trésors située à Valdahon 168



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Christel ROUXEL, gérante de l’établissement CFC Christoly (L’Ile aux
Trésors) situé 22, rue Denis Papin – 25800 VALDAHON en vue d’être autorisée à installer un système de
vidéo-protection dans son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Madame Christel ROUXEL, gérante de l’établissement CFC Christoly (L’Ile aux Trésors) situé
22, rue Denis Papin – 25800 VALDAHON est autorisée à installer un système de vidéo-protection dans son
établissement,  qui  comportera 4  caméras  intérieures.  La  caméra  intérieure  « chaufferie »  n’est  pas
soumise à l’avis de la commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 22, rue Denis Papin
– 25800 VALDAHON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Valdahon et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Sébastien  KOLLY,  gérant  de  la  SAS  XAVIER MARMIER FIT
(LIBERTY GYM) située 9, rue Xavier Marmier – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à installer un
système de vidéo-protection dans son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Sébastien KOLLY, gérant de la SAS XAVIER MARMIER FIT (LIBERTY GYM)
située 9, rue Xavier Marmier – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans son établissement, qui comportera 12 caméras intérieures. 

Article 2 :  Le responsable du système est  le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du PDG sis 2, rue Auguste Jouchoux –
25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Laurent ROPP, gérant de l’EURL LE STUDIO située 4A, route de
Besançon –  25300 DOUBS en  vue d’être  autorisé  à  installer  un système de  vidéo-protection  dans son
établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Laurent ROPP, gérant de l’EURL LE STUDIO située 4A, route de Besançon – 25300
DOUBS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans son établissement , qui comportera 3
caméras intérieures. La caméra intérieure « salle de détente personnel » n’est pas soumise à l’avis de la
commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est  le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 2 bis, rue de l’Ecole –
25660 LA VEZE.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes et  le secours à personne-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Doubs et le directeur départemental de la sécurité publique, sont  chargés chacun en ce qui  le
concerne de l’exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Anthony GOMEZ MONTIEL, gérant de la SARL GML située Rue de
la Fée Verte – 25300 PONTARLIER en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Anthony GOMEZ MONTIEL, gérant de la SARL GML située Rue de la Fée Verte –
25300 PONTARLIER est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans son établissement , qui
comportera 2 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est  le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du gérant sis Rue de la Fée Verte –
25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Madame  Dominique  CORLET,  gérante  de  la  SARL LE  MARCHE  AUX
SAVEURS située  20  b,  boulevard  du  Général  Leclerc  –  25110  BAUME LES DAMES en  vue  d’être
autorisée à installer un système de vidéo-protection dans son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Madame Dominique CORLET, gérante de la SARL LE MARCHE AUX SAVEURS située 20
b, boulevard du Général Leclerc – 25110 BAUME LES DAMES est autorisée à installer un système de
vidéo-protection dans son établissement, qui comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est  la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 4, rue des Ouches –
25640 VILLERS GRELOT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Baume les Dames et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général de la SAS ACTION FRANCE
située 11, rue de Cambrai – 75019 PARIS en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans l’établissement situé 29, rue Denis Papin – 25300 PONTARLIER ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général de la SAS ACTION FRANCE située 11, rue
de Cambrai – 75019 PARIS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans l’établissement situé
29, rue Denis Papin – 25300 PONTARLIER, qui comportera 14 caméras intérieures. 

Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général qui  a désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du directeur général sis
11, rue de Cambrai – 75019 PARIS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Edouard MARTIN, responsable de la société CARECO CAPO située
24, rue de la Libération – 25300 PONTARLIER en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Edouard MARTIN, responsable de la société CARECO CAPO située 24, rue de la
Libération – 25300 PONTARLIER est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords
de son établissement, qui comportera 8 caméras intérieures et 7 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images.  Le  droit  d’accès  aux images  peut  s’exercer  également  auprès  du  responsable  sis  24,  rue de la
Libération – 25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2019-03-07-012 du 7 mars 2019 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans le magasin « GIFI » situé ZAC de Châteaufarine - 3, rue Joachim Bellay –
25000 BESANCON ; 

VU le dossier présenté par Monsieur Lionel BRETON, responsable sûreté, audit et contrôle du groupe GIFI
situé ZI La Barbière – 47300 VILLENEUVE SUR LOT en vue d’être autorisé à modifier un système de
vidéo-protection  dans  le  magasin  GIFI  situé  ZAC de  Châteaufarine  –  3,  rue  Joachim Bellay –  25000
BESANCON ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  25-2019-03-07-012  du  7  mars  2019  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans le magasin « GIFI » situé ZAC de Châteaufarine - 3,
rue Joachim Bellay – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 2: Monsieur Lionel  BRETON, responsable sûreté, audit  et  contrôle du groupe GIFI situé ZI La
Barbière – 47300 VILLENEUVE SUR LOT est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans le
magasin GIFI situé ZAC de Châteaufarine – 3, rue Joachim Bellay – 25000 BESANCON, qui comportera 11
caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 3 : Le responsable du système est le responsable sûreté, audit et contrôle qui a désigné les personnes
habilitées  à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du
responsable sûreté, audit et contrôle sis ZI La Barbière – 47300 VILLENEUVE SUR LOT.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte
contre la démarque inconnue et la prévention d’actes terroristes. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-13-007 - Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection dans le magasin GIFI situé à Besançon 191



Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-008

Autorisation de modification d'un système de

vidéo-protection dans le magasin GIFI situé à Ecole

Valentin
Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection dans le magasin GIFI situé à Ecole

Valentin
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-06-05-029 du 5 juin 2018 autorisant l’installation d’un système de vidéo-
protection dans le magasin « GIFI » situé ZAC de Valentin – Rue de l’If – 25480 ECOLE VALENTIN ; 

VU le dossier présenté par Monsieur Lionel BRETON, responsable sûreté, audit et contrôle du groupe GIFI
situé ZI La Barbière – 47300 VILLENEUVE SUR LOT en vue d’être autorisé à modifier un système de
vidéo-protection dans le magasin GIFI situé ZAC de Valentin – Rue de l’If – 25480 ECOLE VALENTIN ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 25-2018-06-05-029 du 5 juin 2018 autorisant l’installation d’un système
de  vidéo-protection  dans  le  magasin  « GIFI  » situé  ZAC de  Valentin  –  Rue  de  l’If  –  25480  ECOLE
VALENTIN, est abrogé.
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Article 2: Monsieur Lionel  BRETON, responsable sûreté, audit  et  contrôle du groupe GIFI situé ZI La
Barbière – 47300 VILLENEUVE SUR LOT est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans le
magasin  GIFI  situé  ZAC de  Valentin  –  Rue  de  l’If  –  25480  ECOLE VALENTIN,  qui  comportera 21
caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 3 : Le responsable du système est le responsable sûreté, audit et contrôle qui a désigné les personnes
habilitées  à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du
responsable sûreté, audit et contrôle sis ZI La Barbière – 47300 VILLENEUVE SUR LOT.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte
contre la démarque inconnue et la prévention d’actes terroristes. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Ecole Valentin et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-12-002

OBJET:Agrément garde de la voirie routière Mme

CAVATZ Sabrina pour la Sté APRR.

:Agrément garde de la voirie routière Mme CAVATZ Sabrina pour la Sté APRR.
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N°   portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la Voirie Routière notamment son article L.116-2 ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;
VU la commission délivrée par M. le Directeur Régional de la Société APRR Rhin District Comtois située à 
Besançon (25) à Mme Sabrina CAVATZ par laquelle il lui confie la surveillance du réseau routier sur le 
district du Comtois comprenant les départements du Doubs, de la Côte d’Or et du Jura ;
VU l’arrêté reconnaissant l’aptitude technique de Mme Sabrina CAVATZ ;

Sur proposition du directeur de cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : Mme Sabrina CAVATZ née le 09/03/1989 à Besançon (25) est agréée en qualité de garde de la 
voirie routière pour constater les contraventions de voirie portant atteinte au domaine routier situé sur le 
district Comtois comprenant les départements du Doubs, de la Côte d’Or et du Jura.

Article 2 : La liste des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, Mme Sabrina CAVATZ doit prêter serment devant le 
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, Mme Sabrina CAVATZ doit être porteuse en permanence du 
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de l’initiative  du garde  particulier,  de  son employeur,  ou de la  perte  des  droits  du
commettant.
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Pôle Polices administratives
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Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera 
notifié à Mme Sabrina CAVATZ, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

 Besançon, le 
              Pour le Préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jean RICHERT
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-028

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection aux abords de la société GRIS

CLAIR située à Mathay
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la

société GRIS CLAIR située à Mathay
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier  présenté par Monsieur Pierre CACHOT, président de la société GRIS CLAIR (Exincourt
Béton) située 480, rue des Aviateurs – 25700 MATHAY en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation
d’installer un système de vidéo-protection aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords de la
société GRIS CLAIR (Exincourt  Béton) située 480, rue des Aviateurs – 25700 MATHAY est accordé à
Monsieur Pierre CACHOT, président de cet établissement, qui comportera 4 caméras extérieures. 
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Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 480, rue des Aviateurs –
25700 MATHAY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Mathay et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-023

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection aux abords de la société

VIRLY située à Etupes
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la

société VIRLY située à Etupes
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Marc CUSSAC, directeur de la société VIRLY située 660, avenue René
Jacot  –  Technoland –  25461  ETUPES en  vue  d’être  autorisé  à  renouveler  l’autorisation  d’installer  un
système de vidéo-protection aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords de
la société VIRLY située 660, avenue René Jacot – Technoland – 25461 ETUPES est accordé à Monsieur
Marc CUSSAC, directeur de cet établissement, qui comportera 3 caméras extérieures. 
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Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur sis ZI Longvic – Rue du
Port – 21080 DIJON CEDEX 9.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Etupes et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-039

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection aux abords de la société

VIRLY située à Thise
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la

société VIRLY située à Thise
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Marc CUSSAC, directeur de la société VIRLY située Rue des Vallières
– ZI de Thise  -25220 THISE en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de
vidéo-protection aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords de
la société VIRLY située Rue des Vallières – ZI de Thise  -25220 THISE est  accordé à Monsieur Marc
CUSSAC, directeur de cet établissement, qui comportera 3 caméras extérieures. 
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Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur sis ZI Longvic – Rue du
Port – 21080 DIJON CEDEX 9.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Thise et le commandant du groupement
de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Pascal  GROLL,  PDG  l’établissement  QUICK  situé  59,  avenue
Chabaud Latour – 25200 MONTBELIARD en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’établissement QUICK situé 59, avenue Chabaud Latour – 25200 MONTBELIARD est accordé à Monsieur
Pascal  GROLL,  PDG  de  cet  établissement,  qui  comportera 9  caméras  intérieures  et  4  caméras
extérieures, sous réserve que l’espace restauration ne soit pas dans le champ des caméras ou flouté. 
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Article 2 :  Le responsable du système est le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images.  Le droit  d’accès  aux images peut  s’exercer également  auprès  du PDG sis  59,  avenue Chabaud
Latour – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens et la lutte
contre les cambriolages 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 12 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Christophe GRUNENWALD, directeur de l’Hôtel Ibis Styles situé 124,
22 B, rue de Trey – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le renouvellement de l’autorisation d’installer  un système de vidéo-protection dans et aux
abords de l’Hôtel Ibis Styles situé 124, 22 B, rue de Trey – 25000 BESANCON est accordé à Monsieur
Christophe GRUNENWALD, directeur de cet établissement, qui comportera 2 caméras intérieures et 6
caméras extérieures. 
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Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur sis 22 B, rue de Trey –
25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Jean-Luc MOYNE, gérant de la SCIERIE MOYNE située 9, rue de
Buffard – 25440 LIESLE en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le renouvellement de l’autorisation d’installer  un système de vidéo-protection dans et aux
abords de la SCIERIE MOYNE située 9, rue de Buffard – 25440 LIESLE est accordé à Monsieur Jean-Luc
MOYNE, gérant de cet établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et 3 caméras extérieures. 
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Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 9, rue de Buffard – 25440
LIESLE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Liesle et le commandant du groupement
de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Arnaud  JEZEQUEL,  responsable  national  maintenance  des
établissements SFR Distribution situés 124, boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE en vue d’être
autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’établissement Espace
SFR situé 46, Grande Rue – 25000 BESANCON ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’établissement Espace SFR situé 46, Grande Rue – 25000 BESANCON est accordé à Monsieur Arnaud
JEZEQUEL, responsable national maintenance des établissements SFR Distribution situés 124, boulevard
de Verdun – 92400 COURBEVOIE, qui comportera 2 caméras intérieures. 
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Article 2 : Le responsable du système est le responsable national maintenance qui a désigné les personnes
habilitées  à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du
responsable national maintenance sis 124, boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Arnaud  JEZEQUEL,  responsable  national  maintenance  des
établissements SFR Distribution situés 124, boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE en vue d’être
autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’établissement Espace
SFR situé 1, Chemin des Agasses – Centre Commercial Carrefour – 25220 CHALEZEULE ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’établissement  Espace  SFR  situé  1,  Chemin  des  Agasses  –  Centre  Commercial  Carrefour  –  25220
CHALEZEULE  est  accordé  à  Monsieur  Arnaud  JEZEQUEL,  responsable  national  maintenance  des
établissements SFR Distribution situés 124, boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE, qui comportera 1
caméra intérieure. 
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Article 2 : Le responsable du système est le responsable national maintenance qui a désigné les personnes
habilitées  à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du
responsable national maintenance sis 124, boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 :  Le directeur du cabinet  du préfet  du Doubs, le maire de Chalezeule et  le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Cédric ARNOULD, responsable sécurité des établissements MATY
situés  5,  boulevard  Kennedy –  25000  BESANCON  en  vue  d’être  autorisé  à  renouveler  l’autorisation
d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  l’établissement  MATY  situé  Centre  Commercial
Châteaufarine – Route de Dole – 25000 BESANCON ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’établissement MATY situé Centre Commercial Châteaufarine – Route de Dole – 25000 BESANCON est
accordé à Monsieur Cédric ARNOULD, responsable sécurité des établissements MATY situés 5, boulevard
Kennedy – 25000 BESANCON, qui comportera 2 caméras intérieures. 
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Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service sécurité Maty
sis 5, boulevard Kennedy – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Cédric ARNOULD, responsable sécurité des établissements MATY
situés  5,  boulevard  Kennedy –  25000  BESANCON  en  vue  d’être  autorisé  à  renouveler  l’autorisation
d’installer un système de vidéo-protection dans l’établissement MATY situé 35, rue des Granges – 25000
BESANCON ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’établissement MATY situé 35,  rue des Granges – 25000 BESANCON est  accordé à Monsieur Cédric
ARNOULD,  responsable  sécurité  des  établissements  MATY  situés  5,  boulevard  Kennedy  –  25000
BESANCON, qui comportera 3 caméras intérieures. 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-13-012 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement MATY situé à
Besançon Rue des Granges 226



Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service sécurité Maty
sis 5, boulevard Kennedy – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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Préfecture du Doubs

25-2019-12-13-041

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection dans le garage BANDELIER

AUTOMOBILES situé à Valdahon
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans le garage

BANDELIER AUTOMOBILES situé à Valdahon
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-11-18-002 en date du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Gilles BANDELIER, gérant du garage BANDELIER AUTOMOBILES
situé 2, rue Denis Papin – 25800 VALDAHON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer
un système de vidéo-protection aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le garage
BANDELIER  AUTOMOBILES  situé  2,  rue  Denis  Papin  –  25800  VALDAHON  est  accordé  à
Monsieur Gilles BANDELIER, gérant de cet établissement, qui comportera 4 caméras extérieures. 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION
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Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du gérant sis 2, rue Denis Papin –
25800 VALDAHON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques,  la prévention des atteintes aux biens, la lutte
contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 25 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Valdahon et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le

Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Jean RICHERT
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2019-12-10-004

Arrêté portant modifications des statuts du syndicat

intercommunal scolaire de Clerval. Transformation du

syndicat à vocation unique en syndicat à vocation multiple

dénommé Sivom du Pays-de-Clerval
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-12-10-006

Arrêté fermeture tardive La Poste "partie Lounge" -

Pontarlier

Arrêté autorisant M. FARINA, exploitant l'établissement La Poste sis 55 rue de la République à

Pontarlier, à maintenir son établissement - Partie Lounge - ouvert jusqu'à 4h du matin les

vendredis et samedis soirs. 
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PRÉFET DU DOUBS

OBJET : Ouverture tardive – La Poste « Partie Lounge » – Pontarlier

ARRETE N°

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 3332-15 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet hors

classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2019-11-18-006 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Jean
ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la demande reçue le 12 novembre 2019 adressée par M. Rodrigue FARINA, exploitant de
l’établissement « Brasserie de La Poste », 55 rue de la République à Pontarlier (25300) en vue d’obtenir
l’autorisation de maintenir son établissement « Partie Lounge »ouvert jusqu’à 4 heures du matin ;

VU l’avis de M. le Commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique à Pontarlier du 6
décembre 2019 ;

VU l’avis du Maire de Pontarlier du 10 décembre 2019 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1er : Monsieur Rodrigue FARINA, exploitant l’établissement à l’enseigne « Brasserie de la Poste »,
55 rue de la République à Pontarlier, est autorisé à maintenir son établissement ouvert les vendredis et
samedis depuis l’heure réglementaire d’ouverture jusqu’à 4 heures du matin le lendemain desdits jours pour
la partie « Lounge » uniquement.

Article 2 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable à compter du vendredi 13
décembre 2019 et jusqu’au 12 mars 2020.

Article 3 : Monsieur Rodrigue FARINA devra respecter les heures de fermeture de son établissement,
appliquer scrupuleusement la législation et la réglementation en vigueur et notamment celles relatives à

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

Sous-Préfecture de Pontarlier

LE PREFET DU DOUBS

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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l’interdiction de délivrer de l’alcool aux mineurs et à une personne ivre. Il devra veiller au respect de la
tranquillité publique, et notamment celle des riverains, tant à l’intérieur de son établissement qu’à ses abords
immédiats.

Article 4 : Le renouvellement éventuel de la présente autorisation devra faire l’objet d’une demande
expresse, adressée par écrit à la Sous-Préfecture de Pontarlier, un mois au moins avant l’échéance de celle
faisant l’objet du présent arrêté.

Article 5 : Monsieur le Commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique à Pontarlier
et Monsieur le Maire de Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à l’intéressé par les services de la Police Nationale de Pontarlier.

Pontarlier, le 10 décembre 2019

Le Préfet, 
Pour le Préfet, par délégation,

Le Sous-Préfet,

Jean ALMAZAN

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours devant le Tribunal

administratif devant le tribunal administratif de Besançon – 30 Rue Charles Nodier, 25044 BESANCON

CEDEX 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Le tribunal admi-

nistratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet

www.telerecours.fr.
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